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Délibération n° 91-27 AT du 24 janvier 1991portant application des dispositions 
des articles 41 et 42 du Chapitre VIII du Titre II du Livre I 
de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, relatifs aux comités d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 157)

L’assemblée territoriale de la Polynésie Française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112 AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 24 janvier 1991,

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE DEUXIEME

REGLEMENTATION DU TRAVAIL

CHAPITRE HUITIEME

I - COMITES D'HYGIENE, DE SECURITE 

ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application des dispositions des articles 41 et 42 du Chapitre VIII du Titre II du Livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, relatives aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Section I - Mise en place

Article 2.— Des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont constitués obligatoirement dans tous les établissements ou entreprises occupant habituellement au moins cinquante (50) salariés.

Le décompte des effectifs à prendre en compte s'effectuera selon les règles retenues par la délibération portant application du Chapitre V du Titre IV du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 relatives aux dispositions communes aux délégués syndicaux et aux représentants du personnel.

Article 3.— L'Inspecteur du travail peut imposer la création d'un comité dans les établissements occupant un effectif inférieur lorsque cette mesure est nécessaire notamment en raison de la nature des travaux, de l'agencement ou de l'équipement des locaux.

La décision de l'Inspecteur du travail est assortie d'un délai d'exécution qui ne peut être inférieur à trente (30) jours.

Cette décision est susceptible d'une réclamation suspensive devant le Chef du Service de l'Inspection du travail, qui dispose d'un mois pour statuer. A défaut de réponse dans ce délai, la réclamation est réputée rejetée.

Article 4.— Dans les établissements de moins de cinquante (50) salariés, les délégués du personnel sont investis des missions dévolues aux membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. L'exercice de ces fonctions entraîne une majoration de deux heures de délégation par mois.

Article 5.— Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail comprend :

a) le chef d'établissement ou son représentant, président,

b) Nombre de représentants :

  50 à    100 salariés : 3 représentants dont 1 cadre

101 à    250 salariés : 4 représentants dont 1 cadre

251 à    500 salariés : 5 représentants dont 2 cadres

501 à 1 000 salariés : 6 représentants dont 2 cadres

Plus 1 représentant par tranche de 500 salariés supplémentaires

Article 6.— Les représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont désignés par un collège constitué de l'ensemble des représentants élus du personnel. Ils sont choisis en raison de leurs connaissances et de leurs aptitudes en matière d'hygiène et de sécurité du travail.

Le chef d'établissement transmet à l'Inspecteur du travail le procès-verbal de la réunion de ce collège.

Article 7.— Le cumul de mandats de représentant du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail avec celui de délégué syndical, délégué du personnel ou membre du comité d'entreprise est licite.

Article 8.— Les membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail sont désignés pour une durée de deux (2) ans.

Leur mandat est renouvelable. Si pendant la durée normale de son mandat, un membre cesse ses fonctions, il est remplacé dans le délai d'un mois, pour la période de mandat restant à courir, selon la procédure définie à l'article 6.

Article 9.— La liste nominative des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail doit être affichée dans les locaux affectés au travail.

Article 10.— Le Tribunal de première instance est saisi des contestations relatives à la désignation des représentants du personnel au comité.

Cette contestation n'est recevable que si elle est faite dans les quinze jours suivant la désignation.

Section II - Missions

Article 11.— Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour mission de contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des salariés de l'établissement, ainsi qu'à l'amélioration des conditions de travail et de veiller à l'observation des prescriptions législatives et réglementaires prises en ces matières.

Le comité procède à l'analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposés les salariés de l'établissement ainsi qu'à l'analyse des conditions de travail.

Le comité procède, à intervalles réguliers, à des inspections dans l'exercice de sa mission, la fréquence de ces inspections étant au moins égale à celle des réunions ordinaires du comité. Il effectue des enquêtes en cas d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à caractère professionnel.

Le comité peut faire appel à un expert lorsqu’un risque grave, révélé ou non par un accident du travail ou une maladie à caractère professionnelle, est constatée dans l’entreprise ou l’établissement.

En cas de désaccord avec l’employeur sur la nécessité d’une telle expertise, sur la désignation de l’expert ou sur le coût de l’expertise, la décision est prise par le Président du Tribunal de première instance statuant en urgence. Les frais d’expertise sont à la charge de l’employeur.

Le comité contribue à la promotion de la prévention des risques professionnels dans l'établissement et suscite toute initiative qu'il estime utile dans cette perspective.

Le comité donne son avis sur les documents se rattachant à sa mission, notamment sur les dispositions du règlement intérieur qui ont trait à l'hygiène, à la sécurité ou aux conditions de travail.

Le comité se prononce sur toute question de sa compétence, dont il est saisi par le chef d'entreprise, le comité d'entreprise s'il en existe et les délégués du personnel. Il est notamment, obligatoirement consulté avant toute décision d'aménagement important modifiant les conditions d'hygiène, de sécurité et les conditions de travail.

A titre individuel, directement et avec l'assistance des autres délégués du personnel, les membres du comité ont non seulement une mission d'information mais aussi une mission de sensibilisation du personnel, au respect des règles en la matière et aux programmes et actions menées pour la prévention des risques et l'amélioration des conditions de sécurité.

Section III - Fonctionnement

Article 12.— Lors de sa première réunion, le comité procède à la désignation d'un secrétaire pris parmi les membres et établit son règlement intérieur.

Article 13.— Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail se réunit au moins une fois par semestre, à l'initiative du chef d'établissement, plus fréquemment en cas de besoin, notamment dans les branches d'activité à haut risque.

Il est également réuni à la suite de tout accident ayant entraîné ou qui aurait pu entraîner des conséquences graves.

Article 14.— Le médecin du travail assurant la surveillance médicale du personnel de l'établissement assiste aux réunions du comité à titre consultatif. Il en est de même pour le chef du Service de sécurité ou l'agent chargé de la sécurité s'il existe, et le cas échéant, en cas d'accord entre l'employeur et la délégation du personnel, pour toute personne qualifiée, dont la présence paraîtrait utile.

Article 15.— L'ordre du jour des réunions du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail est établi par le Président et le secrétaire puis communiqué par le Président aux membres du comité et à l'Inspecteur du travail, quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion, sauf cas exceptionnel justifié par l'urgence. Ce dernier peut assister aux réunions.

Les réunions ont lieu dans l'établissement, dans un local approprié et, sauf exception justifiée par l'urgence, pendant les heures de travail.

Les procès-verbaux des réunions sont conservés dans l'établissement. Ils sont tenus à la disposition de l'Inspecteur du travail et du Médecin Inspecteur du travail.

Article 16.— Chaque année, le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail dresse le bilan de la situation générale de l'hygiène, de la sécurité et des conditions de travail dans son établissement, arrête un programme d'activité pour l'année à venir et fixe les priorités.

Lorsque certaines des mesures prévues par le chef d'établissement ou demandées par le comité n'ont pas été prises au cours de l'année concernée par le programme, le chef d'établissement doit énoncer les motifs de cette inexécution.

Article 17.— Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail reçoit du chef d'établissement les informations qui lui sont nécessaires pour l'exercice de ses missions.

Les membres du comité sont tenus à une obligation de discrétion à l'égard des informations présentant un caractère confidentiel et données comme telles par le chef d'établissement ou son représentant. Ils sont, en outre, tenus au secret professionnel pour toutes les questions relatives aux procédés de fabrication.

Article 18.— Les représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail bénéficient d'un crédit d’heures par mois selon le tableau ci-après.

Seuil et crédit d’heures :

  50  à  100 salariés    :    3 heures/mois

101  à  250 salariés    :    5 heures/mois

251  à  500 salariés    :  10 heures/mois

501 et plus salariés    :  15 heures/mois

Ce temps peut être dépassé en cas de circonstances exceptionnelles. Il peut être augmenté par accord.

Ce temps est de plein droit considéré comme temps de travail et payé à l'échéance normale. En cas de contestation par l'employeur de l'usage fait du temps ainsi alloué, il lui appartient de saisir la juridiction compétente. Le temps passé aux réunions, aux enquêtes menées après un accident du travail grave, ou des incidents répétés ayant révélé un risque grave ou une maladie professionnelle ou à caractère professionnel grave, ou à la recherche de mesures préventives dans toute situation d'urgence et de gravité, est également payé comme temps de travail effectif et n'est pas déduit des heures prévues au premier alinéa.

Section IV - Pénalités

 (articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)

Article 19.— Conformément aux dispositions de l'article 112 de la loi du 17 juillet 1986, quiconque aura porté ou tenté de porter atteinte, soit à la constitution, soit à la libre désignation des membres, soit au fonctionnement régulier des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, par la méconnaissance des dispositions des articles 41, 42 et 58 de la loi précitée ou de la présente délibération prise pour leur application sera puni d'un emprisonnement de deux mois à un an et d'une amende de 2 000 FF à 20 000 FF (36 360 F CFP à 363 600 F CFP) ou de l'une de ces deux peines seulement.

En cas de récidive, l'emprisonnement pourra être porté à deux ans et l'amende à 40 000 FF (727 200 FCFP).

Les peines prévues aux alinéas 1 et 2 du présent article sont également applicables à ceux qui en violation des articles 41 alinéa 3 et 67 de la loi du 17 juillet 1986 ont licencié sans autorisation de l'Inspecteur du travail, un salarié qui siège en qualité de représentant du personnel dans un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou qui y a siégé, si le licenciement est prononcé pendant les six premiers mois qui suivent l'expiration de son mandat.

Section V - Dispositions finales

Article 20.— Les salariés qui siègent ou ont siégé en qualité de représentant du personnel dans un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, bénéficient dans les mêmes conditions que les délégués ou représentants syndicaux et les représentants du personnel élus, ou anciens détenteurs de ces mandats, des dispositions relatives au licenciement de ces personnels prévues dans la délibération portant application du Chapitre V du Titre IV du Livre I de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986.

Article 21.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le Secrétaire,
Le Président


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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